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1. Les fonctions  

 

Les bibliothécaires territoriaux constituent un cadre d'emplois de catégorie A. Ce cadre d'emplois 
comprend le grade de bibliothécaire et le grade de bibliothécaire principal. 
 
Les bibliothécaires territoriaux sont affectés, en fonction de leur formation, dans un service ou 

établissement correspondant à l'une des spécialités suivantes : 
 

 Bibliothèques   

 Documentation 
 
Ils participent à la constitution, l'organisation, l'enrichissement, l'évaluation et l'exploitation des 
collections de toute nature des bibliothèques, à la communication de ces dernières au public ainsi qu'au 
développement de la lecture publique. 
 

Ils concourent également aux tâches d'animation au sein des établissements où ils sont affectés. 
 
Ils ont vocation à assurer la recherche, la constitution, le classement, la conservation, l'élaboration, 
l'exploitation et la diffusion de la documentation nécessaire aux missions des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics. 
 
Ils peuvent être nommés aux emplois de direction des services de documentation et des établissements 

contrôlés assurant les missions mentionnées ci-dessus. Dans les services ou établissements dirigés par 
un conservateur de bibliothèques, les bibliothécaires territoriaux ont vocation à remplir les fonctions 

d'adjoint du conservateur de bibliothèques ou à diriger l'un des secteurs d'activités de l'établissement. 
 

2. Les conditions d’accès aux concours 

 

Les bibliothécaires territoriaux sont recrutés après inscription sur une liste d’aptitude. Sont inscrits sur 

cette liste les candidats déclarés admis : 
 
 A un concours externe ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-dessus, pour les deux tiers 

au moins des postes à pourvoir, aux candidats titulaires d'un diplôme national sanctionnant un 
second cycle d'études supérieures ou d'un titre ou d'un diplôme de niveau équivalent figurant sur une 
liste établie par décret  

Les candidats au concours externe d'accès au cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux doivent 
être titulaires :  
 
a) D'un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée totale 
au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ;  

b) D'un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 
technologique ; 

c) ou d’une qualification reconnue comme équivalente par l’organisateur du concours dans les 
conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 
 

 A un concours interne ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-dessus, pour le tiers au plus 
des postes à pourvoir, aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonctions dans une 
organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de 
l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs, compte non tenu des 

périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de 
la fonction publique. 

Catégorie A 
Statut particulier : décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié 

Décret concours : décret n° 92-900 du 2 septembre 1992 modifié  

Bibliothécaire territorial   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid
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3. Les épreuves des concours 

 Les concours d'accès au cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux comprennent un concours 
externe et un concours interne. Chacun de ces concours comprend deux spécialités : Bibliothèques et 
Documentation. Le candidat choisit au moment de son inscription la spécialité dans laquelle il veut 
concourir. 
 

Concours externe 

 
 

A. ÉPREUVES D’ADMISSIBILITE :  
 

1° Une composition portant sur (durée : trois heures ; coefficient 2): 
 Pour la spécialité bibliothèques : l'organisation des bibliothèques, la bibliothéconomie, l'économie du 

livre, la sociologie des pratiques culturelles ; 
 Pour la spécialité documentation : les techniques documentaires et d'archivistique. 
 
2° Une note de synthèse, établie à partir d'un dossier portant au choix du candidat exprimé au moment 
de l'inscription (durée : quatre heures ; coefficient 2) : 

 

 Soit sur les lettres et les sciences humaines ; 
 Soit sur les sciences exactes et naturelles et les techniques ; 
 Soit sur les sciences juridiques, politiques et économiques. 

 
B. ÉPREUVE D’ADMISSION :  
 
Une conversation permettant d'apprécier les motivations du candidat et débutant par le commentaire 

d'un texte, tiré au sort au début de l'épreuve, portant sur : 
 

 Pour la spécialité bibliothèques : les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, culturelle, 
économique et sociale), les relations des bibliothèques avec leur environnement, les principes 
généraux de l'organisation administrative de l'Etat et des collectivités territoriales, ainsi que de la 
fonction publique territoriale ; 

 Pour la spécialité documentation : les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, culturelle, 

économique, sociale) et les relations des centres de documentation avec leur environnement, les 
principes généraux de l'organisation administrative de l'Etat et des collectivités territoriales, ainsi 

que de la fonction publique territoriale. 
 
Trente minutes de préparation ; durée de l'épreuve : trente minutes, dont environ dix minutes de 
commentaire et vingt minutes d'entretien ; coefficient 3. 

 
C. ÉPREUVE FACUTLTATIVE 

 

Les candidats peuvent demander, au moment de l'inscription au concours, à passer une épreuve 

facultative d'admission soit de langue, soit de traitement automatisé de l'information (coefficient 1). 
 
L'épreuve de langue est une épreuve écrite, comportant la traduction : 
 
 Soit, sans dictionnaire, d'un texte dans l'une des langues étrangères suivantes au choix du candidat : 

anglais, allemand, italien, espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne ; 
 Soit, avec dictionnaire, d'un texte dans l'une des langues anciennes suivantes : latin, grec (durée : 

deux heures). 
 
L'épreuve facultative de traitement automatisé de l'information est d'une durée de vingt minutes, avec 

une préparation de même durée. 
 
Les points excédant la note 10 à l'épreuve facultative s'ajoutent au total des notes obtenues aux 
épreuves obligatoires et sont valables uniquement pour l'admission. 
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Concours interne 

 

A. ÉPREUVES D’ADMISSIBILITE :  
 

1°Une note de synthèse établie à partir d'un dossier portant, au choix du candidat, soit sur les lettres et 
les sciences humaines et sociales, soit sur les sciences exactes et naturelles et les techniques, soit sur les 
sciences juridiques, politiques ou économiques. 

Durée : trois heures ; coefficient 2. 
 
2° Une étude de cas portant sur (durée : quatre heures ; coefficient 3) : 
 Pour la spécialité bibliothèques : les aspects de la gestion d'une bibliothèque ; 
 Pour la spécialité documentation : les aspects de la gestion d'un centre de documentation ou d'un 

réseau documentaire. 
 

B. ÉPREUVES D’ADMISSION :  
 

 

Une conversation permettant d'apprécier les motivations du candidat et débutant par le commentaire 
d'un texte, tiré au sort au début de l'épreuve, portant sur : 

 
 Pour la spécialité bibliothèques : les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, culturelle, 

économique et sociale), les relations des bibliothèques avec leur environnement, les principes 
généraux de l'organisation administrative de l'Etat et des collectivités territoriales, ainsi que de la 

fonction publique territoriale ; 
 Pour la spécialité documentation : les grands thèmes de l'actualité (intellectuelle, culturelle, 

économique et sociale) et les relations des centres de documentation avec leur environnement, les 
principes généraux de l'organisation administrative de l'Etat et des collectivités territoriales, ainsi que 
de la fonction publique territoriale. 

 
Trente minutes de préparation; durée de l'épreuve : trente minutes, dont environ dix minutes de 

commentaire et vingt minutes d'entretien ; coefficient 3. 
 

. ÉPREUVE FACUTLTATIVE 

 

Les candidats peuvent demander, au moment de l'inscription au concours, à passer une épreuve 

facultative d'admission soit de langue, soit de traitement automatisé de l'information (coefficient 1). 
 

L'épreuve de langue est une épreuve écrite, comportant la traduction : 
 
 Soit, sans dictionnaire, d'un texte dans l'une des langues étrangères suivantes au choix du candidat : 

anglais, allemand, italien, espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne ; 

 Soit, avec dictionnaire, d'un texte dans l'une des langues anciennes suivantes : latin, grec (durée : 
deux heures). 

 
L'épreuve facultative de traitement automatisé de l'information est d'une durée de vingt minutes, avec 
une préparation de même durée. 
 
Les points excédant la note 10 à l'épreuve facultative s'ajoutent au total des notes obtenues aux 

épreuves obligatoires et sont valables uniquement pour l'admission. 
 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité ou à l’épreuve d’admission 
entraîne l’élimination du candidat. 

 

Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats 
déclarés admissibles par le jury 

 

Le programme des épreuves est fixé par arrêté du ministre chargé de la culture et du 
ministre chargé des collectivités locales. 

 

Retrouvez le calendrier prévisionnel des concours et examens , des annales et de 
nombreuses autres informations sur le site internet www.cdg72.fr rubrique « Emploi / 
concours » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006079858
http://www.cdg72.fr/

